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ÉTAT CIVIL - Du 1er décembre 2024 au 31 janvier 2025

Naissances : 
Jody Brugnot ; Louis Petit ; Ilyès Bussod ; Camila Bru ; Lexy Allin.

Mariages : /

Décès  : 
Henrique Luis ; Pierre Larroze-Chicot ; Laurent Bouzou ; Marcelle Luciani ; Paulette 
Bouscarel ; André Cantarel ; Roger Castagné ; Denise Pernelle ; André de Fauverge ; 
Bernadette Matribus ; Jean Faivre-Pierret ; Jean Hennequin ; Jean-Pierre Sévérac ; 
Bernadette Amagat ; Maria Foissac ; Ginette Dellac ; Léone Albenque ; Suzanne Estival  ; 
Olga Fréjaville ; Evelyne Lacombe ; Yvette Lebocq ; Nhan Le Van Tai ; Lydie Grosbois ; 
Denise Peyrière ; Pierre Déléris ; Marlène Rantz ; Danièle Convard de Prolles ; Marie-Rose 
Souiry ; Serge Sueur ; Trinidad Garvi ; Paulette Bordat.
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Espace réservé à l’expression  
des conseillers municipaux

Comme je le confiais début janvier aux forces vives du territoire, les incertitudes 
politiques et économiques qui pèsent sur la France et le monde nous placent, 
nous, communes et élus municipaux, dans une situation délicate, nous 
contraignant parfois à être les porteurs de mauvaises nouvelles.

Mais au-delà de ces contraintes, ma responsabilité, notre responsabilité en tant 
qu’élus, est d’insuffler un message d’espoir. Chaque jour, nous œuvrons pour 
être à vos côtés, répondre à vos préoccupations et garantir les missions qui 
nous incombent, y compris celles que l’État peine à assumer faute de moyens.

Face à l’urgence climatique et énergétique, nous poursuivons nos actions 
pour rendre la commune plus durable. Parmi les nombreux projets engagés, 
la rénovation énergétique de nos bâtiments communaux constitue un levier 
essentiel pour réduire notre empreinte et maîtriser nos consommations.

Une ville se construit avec et pour ses habitants. C’est pourquoi nous continuons 
de développer des initiatives en faveur de la mobilité et du lien social. De la 
mise en place de la zone bleue pour améliorer le stationnement à la gestion des 
composteurs collectifs en partenariat avec l’École de la Transition Écologique, 
chaque action vise à simplifier le quotidien tout en améliorant notre cadre de 
vie.

Ce cadre de vie, nous voulons l’enrichir par des aménagements accessibles 
à tous : le nouveau parcours santé de Londieu invitera chaque génération au 
mouvement et à la convivialité, tandis que la refonte du skatepark répondra 
aux attentes des jeunes passionnés de glisse comme à celles des familles. De 
même, l’adaptation des collections du musée Champollion aux personnes en 
situation de handicap traduit notre volonté d’ouvrir les lieux publics et la culture 
à tous.

Malgré la conjoncture, nous nous attachons à construire une feuille de route 
rigoureuse mais ambitieuse, car une ville qui n’investit pas s’appauvrit, et une 
ville sous-équipée ne peut répondre aux besoins de ses habitants.

Avec vous, nous préparons Figeac pour demain.

André MELLINGER
Maire de Figeac 

Édito

Retrouvez toute 
l’actualité de votre 
commune sur la page 
Facebook 
@VilledeFigeac !
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L’APPLICATION ACTI’FUN : 
à télécharger sur place !

Gratuite, simple d’utilisation et accessible 
en scannant le QR code positionné 
sur chaque module, cette application 
accompagne les utilisateurs, débutants 
ou confirmés, juniors ou seniors, dans leur 
pratique ludo-sportive.
Grâce à des vidéos d’exercices 
démonstratives, elle permet de s’entraîner 
simplement ou de construire en toute 
autonomie un programme personnalisé en 
fonction de son âge, de son niveau, de sa 
condition physique et de ses motivations. 
Alors à vous de jouer !

Parcours sportif de Londieu
Une première en Occitanie ! 

Les bienfaits de l’activité physique et sportive sont largement reconnus. De nombreuses études 
démontrent en effet ses impacts positifs sur la santé, le moral, le lien social et soulignent l’importance 
de l’inclure dans la vie quotidienne, tout au long de l’existence. Pour commencer et ensuite rester 
motivé, l’activité pratiquée doit être ludique et associée à un moment de plaisir. 
Pour aller dans ce sens et encourager toutes les générations à bouger, la Ville vient d’installer un 
nouvel équipement sur la plaine de Londieu.

En libre accès, ce parcours sportif de plein air est 
essentiellement basé sur le jeu. Il comprend sept agrès : 
passage instable, tunnel, tubes sinueux, plots inclinés, parcours 
d’anneaux, parcours de plots suspendus et slackline. Chacun 
propose plusieurs activités pour travailler équilibre, agilité, 
force, endurance ou encore concentration et différents niveaux 
de difficultés pour progresser au fur et à mesure des utilisations 
et favoriser le dépassement de soi.
Au début du parcours, le panneau chronomètre permet de 
se lancer des défis et de se challenger au sein d’un groupe. 
L’équipement peut être utilisé seul ou à plusieurs, notamment 
par les écoles, les associations sportives et les particuliers en 
famille ou entre amis. Autre atout de ce parcours : il est évolutif 
et peut donc être complété avec d’autres modules.
Afin de répondre aux attentes du plus grand nombre, le 
Conseil Consultatif Citoyen a été associé à la réflexion 
menée en amont autour de ce projet qui s’adresse à toutes 
les générations. Les membres de l’assemblée ont travaillé en 
lien avec les services techniques de la Ville et le prestataire 
ProLudic, concepteur d’espaces de jeux et de sport.
A tout âge, pour être bien dans son corps et dans sa tête, il 
est essentiel de bouger. Alors, n’hésitez pas à faire une halte à 
Londieu pour découvrir et tester ce nouveau parcours sportif 
qui sera en service mi-mars !

LUDIQUE, ÉDUCATIF ET INTERGÉNÉRATIONNEL

Début février, les services techniques ont présenté le parcours 
en cours de finitions à quelques membres du Conseil Consultatif 

Citoyen accompagnés d’Antoine Soto, adjoint au maire.



JEAN-BAPTISTE PICOT, responsable de Hall 04 et Cie, 
présente les atouts du futur skatepark 

« L’ancien skatepark, composé de modules métalliques, bruyants, 
vétustes et obsolètes, sera remplacé par un ouvrage en béton intégré 
présentant un certain nombre d’avantages en termes de performance 
acoustique (réduction des nuisances sonores), de durabilité (économie 
significative sur les coûts de fonctionnement et d’entretien), de 
conformité aux attentes des utilisateurs et d’intégration dans le 
paysage remarquable des berges du Célé.
Conçu en concertation avec les usagers locaux, il est destiné à tous 
les publics, du débutant au pratiquant aguerri, avec une capacité 
d’accueil de +/- 20 personnes. Il permettra à la fois l’organisation 
de séances pédagogiques encadrées et de compétitions de niveau 
régional. Skateboard, trottinette, BMX et roller y seront les bienvenus. »

OLIVIER GARDÈRE, 
membre de l’équipe de 
maîtrise d’œuvre AWA Paysage 

& Urbanisme, rappelle les prochaines 
étapes du projet dont les travaux 
s’échelonneront jusqu’en 2026 

« Après le skatepark et l’aire de jeux, les 
travaux concerneront la rénovation du 
court de tennis n°3, l’aménagement de 
la grande prairie (plantations d’arbres, 
renouvellement du mobilier urbain), celui 
de la promenade des berges du Célé 
dont l’accessibilité sera facilitée pour tous 
les publics et l’agencement de gradins 
qui ouvriront le site sur la rivière. Une fois 
les travaux achevés, le site sera rendu aux 
Figeacois.es et aux visiteurs qui pourront, 
à deux pas du centre-ville, profiter d’un 
vaste espace naturel, arboré et ludique. 
Toutes les générations pourront s’y 
retrouver et partager des moments de 
détente et de loisirs. »

Rive gauche du Célé, le chantier de 
réaménagement de la plaine des 
Pratges, s’est ouvert en octobre 
dernier. Point de départ de ce 
vaste projet : la création d’un 
nouveau skatepark dont la mise 
en service est annoncée pour ce 
printemps.
L’équipement, très attendu par les 
utilisateurs qui ont été associés à 
la réflexion en amont, tout comme 
l’Espace Jeunes intercommunal, 
prend forme de jour en jour. Pour 
répondre aux attentes formulées 
par les pratiquants, la Ville a choisi 
d’en confier la conception à une 
entreprise spécialisée, Hall 04 et Cie, 
qui intervient en France et en Europe. 

En parallèle, a débuté la 
rénovation de l’aire de jeux, située 
au débouché de la passerelle. 
Les travaux concernent à la fois le 
sol, la clôture et le remplacement 
de l’ensemble des modules. 
Initialement destinée aux tout-
petits, elle sera transformée en 
un espace ludique et inclusif pour 
enfants et adolescents, avec l’ajout 
de divers équipements adaptés à 
ces tranches d’âge. Une réflexion 
est en cours pour réutiliser les 
anciens modules sur un autre site. 
Fermée au public le temps des 
travaux, la nouvelle aire, agrandie 
et entièrement rééquipée, devrait 
rouvrir aux premiers beaux jours.
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Un chantier suivi de près par les services techniques 
municipaux et Bernard Landes, 1er adjoint au maire.  

Ici, en réunion sur site début février aux côtés de 
l’équipe de maîtrise d’œuvre et des entreprises.

Début février, démontage des jeux.

Site des Pratges
Le nouveau skatepark bientôt opérationnel !

Retrouvez également les reportages sur le site internet et la 
chaîne YouTube de la Ville de Figeac. 
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Dans un premier temps, en se basant sur une étude 
des consommations en gaz et électricité, les services 
techniques municipaux ont listé les bâtiments publics 
les plus énergivores. Une analyse détaillée a été réalisée 
afin de comprendre leur mode de fonctionnement en 
prenant en compte la fréquence d’utilisation, les différents 
usages mais aussi les besoins en énergie en fonction 
des activités. Ce travail a conduit à l’élaboration d’un 
programme de rénovation énergétique sur 13 bâtiments 
communaux parmi lesquels les écoles publiques, l’Hôtel 
de Ville, les salles de sport et de spectacle, le Centre 
Social et de Prévention (CSP) et les locaux associatifs. 
Ce programme pluriannuel s’échelonne sur 3 phases 
de travaux, de 2024 à 2026.

En 2023, les premiers crédits ont été inscrits au budget 
pour mettre en place la télégestion des chaufferies 
dans ces 13 bâtiments. 
Après consultation, une fois le marché attribué, les 
premiers travaux ont été effectués durant l’été 2024 
dans les 6 écoles, l’Hôtel de Ville, la salle Jean Pramil 
et les vestiaires de Londieu. Afin d’étendre ce dispositif 
à l’ensemble des bâtiments listés, il restera à équiper le 
CSP, la salle Balène, les vestiaires du stade du Calvaire et 
les locaux associatifs.
Concrètement, l’opération consiste à équiper toutes les 
chaufferies de modules de commande et l’ensemble des 
radiateurs de thermostats gérés électroniquement et 
reliés à une centrale. Grâce à un logiciel, le dispositif peut 
ensuite être piloté à distance, notamment pour réajuster 
une consigne. En planifiant des plages horaires ciblées, 
il permet de mieux gérer les périodes de chauffage 
réduit, quand les locaux ne sont pas occupés.
Les économies d’énergie attendues devraient être 
quantifiables après une année de fonctionnement.

Écoles, équipements sportifs, salles mises 
à disposition des associations et locaux 

administratifs représentent une part importante 
des dépenses énergétiques de la collectivité. 
Réduire la consommation en énergie de ces 
bâtiments publics constitue un enjeu majeur, 
sur le plan financier et environnemental. C’est 

pourquoi, dans la continuité du plan de sobriété 
énergétique élaboré dès 2022, la Ville a lancé 

une réflexion globale sur le fonctionnement 
de ses bâtiments. Après un état des lieux, un 

programme pluriannuel de travaux a été élaboré. 
Focus sur ce qui a été fait et ce qui reste à faire.

UN ÉTAT DES LIEUX NÉCESSAIRE

A l’ancien CES, remplacement des anciens néons par une 
rampe Led dans la salle de danse du rez-de-chaussée.Rénovation 

énergétique 
des bâtiments 
communaux
Faire baisser la facture 

et lutter contre 
le réchauffement climatique

1     PHASE LANCÉE EN 2024ÈRE



Cette année, le programme se poursuivra avec une 
opération de « relamping ». Cela consiste à rénover 
le parc d’éclairage en remplaçant tous les points 
lumineux (néons, halogènes…) par des ampoules Led, 
qui consomment beaucoup moins d’électricité. 
Seront concernés : les 6 écoles (classes et parties 
communes, en complément de ce qui a été fait au coup 
par coup ces dernières années), l’Espace Mitterrand 
(intégralité des locaux), la plaine de jeux de Londieu 
(mats d’éclairage du terrain de rugby T4), la salle Jean 
Pramil (intérieur et boulodrome extérieur), 1 court de 
tennis des Pratges, les locaux associatifs (la Pintre), 
le CSP, l’Hôtel de Ville, et la partie non réhabilitée de 
l’ancien CES (au rez-de-chaussée salle de danse, de 
judo, locaux du sous-sol, partie communes).
En parallèle, pour limiter la chaleur en été et améliorer le 
confort des enfants, des enseignants et du personnel, 
des films thermiques anti UV seront installés sur les 
fenêtres des écoles J. Chapou et L. Barrié et sur celles 
du dortoir du jardin enfants.
Enfin, pour homogénéiser la température et optimiser 
le chauffage au gymnase du COSEC et à l’Espace 
Mitterrand (salle spectacle et salle de tennis), des 
destratificateurs d’air seront mis en place. Installés au 
plafond, ces gros ventilateurs sont efficaces dans les 
salles de grand volume pour rabattre vers le sol l’air chaud 
naturellement accumulé en hauteur.

Pour être cohérent, continuer à améliorer les 
performances énergétiques des bâtiments et atteindre 
les objectifs d’économie, le programme de rénovation 
devra se poursuivre.
Des crédits pour des travaux et des études seront 
inscrits au budget 2025. S’ils sont retenus lors du vote 
en mars et si les financements sollicités sont obtenus, les 
consultations seront lancées avant la fin de l’année pour 
des travaux à réaliser en 2026.
Voici les opérations listées : 

• la poursuite du « relamping » Led : à Londieu (2 terrains 
de foot / T1 et T5)

• le remplacement de menuiseries dans les écoles avec 
la dernière tranche à L. Barrié (hall d’entrée)

• le lancement d’une étude « confort d’été » pour 
3 écoles (Chapou, Barrié, Marcenac), les plus exposées 
à la chaleur compte tenu des surfaces vitrées, afin 
d’améliorer l’isolation sans avoir recours à la climatisation

• le lancement d’une étude pour le renouvellement 
du parc de chaudières qui permettra aussi d’étudier 
leur redimensionnement afin de mieux les adapter aux 
usages de chaque bâtiment, aux récents travaux de 
modernisation et d’isolation réalisés et aux effets du 
réchauffement climatique.
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POUR DES ÉQUIPEMENTS PLUS 
ÉCONOMES EN ÉNERGIE 

ET PLUS RESPECTUEUX DE 
L’ENVIRONNEMENT

• Un double enjeu 
Limiter l’impact financier sur le budget 
communal face à l’augmentation des coûts 
de l’énergie
Limiter l’impact sur l’environnement pour lutter 
contre le réchauffement climatique 

• Les objectifs visés
Réaliser des économies sur les factures de 
gaz, de fioul et d’électricité tout en améliorant 
le confort des usagers en toute saison
Réduire les émissions de gaz à effet de serre, 
préserver les ressources naturelles pour 
s’adapter au changement climatique

• Les moyens mis en œuvre pour y parvenir
Moderniser les installations de chauffage et 
d’éclairage
Adapter leur fonctionnement aux usages de 
chaque bâtiment 
Renforcer l’isolation thermique des locaux

COÛT ET FINANCEMENT
Si tous les financements espérés sont 
obtenus, le reste à charge de la commune 
pourrait être d’environ 900 000 €, sur un total 
estimé à 1,5 M € TTC.  
A ce jour, ont déjà été perçus : 144 832 € (Fonds 
vert) en 2023 et 141 347 € (DETR) en 2024. 
Au budget 2025, une aide au titre de la DETR 
sera sollicitée à hauteur de 82 000 €.

2      PHASE : 
LES TRAVAUX PROGRAMMÉS EN 2025

ÈME

3      PHASE : 
LES OPÉRATIONS ENVISAGÉES EN 2026

ÈME

“

“

Notre commune est propriétaire de 
nombreux bâtiments pour lesquels 

nous avons un devoir de conservation 
et d’amélioration. Cela représente des 

montants souvent ignorés des administrés. 
Notre politique au service des habitants 

et des associations nous engage à 
poursuivre, malgré tout, ces procédures 

de gestion immobilière qui 
diminuent nos charges 

de fonctionnement 
et luttent contre 
le réchauffement 

climatique. 

Bernard Landes,   
Adjoint en charge des 
bâtiments communaux
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Le Syndicat du bassin Célé-Lot médian 
(SmCLm), le Grand-Figeac et la Ville de 
Figeac invitent les propriétaires exposés 
aux crues à faire réaliser gratuitement 
un diagnostic de leur vulnérabilité aux 
inondations. 

Le Syndicat a mandaté un bureau d’études 
chez les volontaires pour évaluer les 
risques et proposer des mesures de 
protection adaptées. Ces mesures, non 

obligatoires, sont éligibles à des aides 
de l’Etat : jusqu’à 80% des travaux pour 
les habitations et 40% pour les locaux 
professionnels.

Les propriétaires déjà en possession d’un 
diagnostic sont invités à se rapprocher du 
syndicat.

Pour s’inscrire : 
inondation@celelotmedian.com 
05 65 11 47 65

RÉSILIENCE FACE AUX INONDATIONS
Diagnostics gratuits pour les propriétaires riverains

ZOOM SUR

Avec plus de 380 000 passages 
annuels et près de 50 flux différents 
de déchets, il est devenu nécessaire 
pour le Syded d’évoluer vers une 
gestion plus moderne de ses 29 
déchèteries. A partir de 2025, pour 
améliorer les conditions d’accès et 
mieux accompagner les usagers 
dans le geste de tri, un contrôle 
est mis en place à l’entrée de 
chaque site. Il sera opérationnel 
en avril 2025.

Cette évolution ne change en 
rien le fonctionnement de 
la déchèterie. Pour y accéder 
gratuitement, il faudra simplement 
présenter un pass sous la forme 
d’un QR code utilisable depuis 
un smartphone ou en version 
imprimée (*).
(*) Chaque QR code est rattaché à un 
foyer et pourra ainsi être utilisé par 
toutes les personnes du foyer avec 
n’importe quel véhicule.

Vite dit

DÉCHÈTERIE 
Nouvelles modalités d’accès : demandez votre pass, c’est gratuit !

FAIRE FACE AUX INTEMPÉRIES : LA VILLE DE FIGEAC SE TIENT PRÊTE

Lors d’épisodes météorologiques impactant le quotidien des Figeacois.es (inondations, neige, orages et vents 
violents…), la commune est prête :
• à réagir dans le cadre du Plan Communal de Sauvegarde et à prendre toutes les mesures nécessaires pour 
venir en aide à la population. Pour cela, élus et services municipaux procèdent régulièrement à des exercices 
avec les services de l’Etat et de secours.

• à informer et alerter la population notamment grâce à l’application IntraMuros qui, lors de la crue du Célé 
en octobre 2024, a permis aux personnes l’ayant téléchargée de recevoir des notifications et de pouvoir suivre 
l’évolution de la situation en temps réel.

Pour télécharger l’application

COMMENT OBTENIR SON PASS ?

Il suffit de s’inscrire en ligne sur monpassdechets.syded-lot.fr. 
Pour les usagers ne possédant pas internet, l’inscription peut se faire par courrier. 
Le formulaire papier peut être retiré en déchèterie.

Pour en savoir plus, consultez le site syded-lot.fr ou contactez le 05.65.21.61.63.
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En écho à l’exposition « Verre à verve », le musée présente une 
exposition historique sur le système d’écriture braille. Il y a 200 
ans, Louis Braille, jeune aveugle français âgé d’à peine 16 ans, 
invente un système d’écriture destiné aux mal et non-voyants conçu 
comme un codage tactile de la langue écrite consistant à combiner 
six points en relief. Pour commémorer cet anniversaire, le musée a 
réuni des objets retraçant l’histoire du braille, de ses prémices à son 
usage quotidien grâce aux prêts de l’Institut National des Jeunes 
Aveugles et à ceux de collectionneurs privés.

A voir également, l’exposition « Mon petit point m’a dit… » qui propose 
une découverte ludique et tactile du braille adaptée aux enfants.

Jusqu’au 6 avril, tous les jours sauf le lundi (en mars, de 14h à 17h30 / 
en avril, de 10h30 à 12h30 et de 14h à 18h)

Initiée par Amnesty International et soutenue par la Ville de Figeac, 
la manifestation implique aujourd’hui plus de 25 partenaires 
(institutions, acteurs culturels et associatifs du territoire), embarqués 
dans une belle aventure collective. 

Du 8 au 23 mars, à Figeac et dans les environs, une cinquantaine 
d’événements (ateliers, débats, projections, conférences, 
événements radiophoniques, expositions, rencontres, lectures, 
spectacles, concerts, soirée jeux…) mettront en valeur, dès le plus 
jeune âge, l’égalité femme-homme et la défense des droits des 
femmes. Autant d’occasions d’aborder une question essentielle, 
toujours d’actualité et qui suscite régulièrement le débat dans 
notre société.

Cette programmation riche et de qualité, fruit d’un travail 
collaboratif, est coordonnée par le Centre Social et de Prévention 
Nicole-Paulo. Deux principes : les animations sont gratuites et 
ouvertes à tous, sauf mention contraire précisée sur le programme.

UNE FEMME ENGAGÉE  
MISE À L’HONNEUR

Depuis plusieurs années, la Ville de Figeac 
rend hommage à des femmes qui ont 
compté dans l’histoire nationale ou locale, 
en donnant leur nom à des salles ou des 
lieux emblématiques de la commune.

Concernant le lieu, le choix s’est porté cette 
année sur le petit jardin public jouxtant la 
place Sully. Pour connaître la personnalité 
qui lui donnera son nom, dans le cadre 
de la journée internationale des droits des 
femmes, rendez-vous samedi 8 mars à 
16h, place Sully. 

« Féminin Pluriel.le »
Déjà la 4ème édition…
Poursuivons notre mobilisation !

Retrouvez l’intégralité 
des rendez-vous 
sur ville-figeac.fr en 
scannant ce QR

EN PRÉPARATION…
L’art du trait – Chen Nan. Regard sur les caractères anciens chinois
Entre avril et mai, cette exposition invitera à une (re)découverte 
artistique et poétique de l’écriture ossécaille à travers le travail du 
graphiste et designer chinois Chen Nan et un dialogue avec les 
collections du musée.

TOUJOURS VISIBLES…
Bicentenaire de l’invention du braille : 
3 expositions en 1 !

• À L’OCCASION DU PRINTEMPS DES POÈTES 
Le musée s’associe aux « Nuits & Jours de 
Querbes » pour une rencontre-lecture avec 
Anne Dujin. Politiste de formation, chercheuse 
au CRÉDOC, elle est depuis 2020 rédactrice en 
chef de la revue Esprit.

Dimanche 9 mars / 11h

• DANS LE CADRE FÉMININ PLURIEL.LE
- « Écrire le voyage en Égypte » : conférence 
proposée par Hélène Virenque, chargée 
de collections en lettres classiques (BnF) et 
égyptologue.
Jeudi 13 mars / 18h

- « Écrivons le mode féminin » : atelier 
d’écriture animé par Camille Davin, autrice, 
metteuse en scène et comédienne. 
Samedi 22 mars / 9h-12h et 14h-17h

MUSÉE CHAMPOLLION - 
LES ÉCRITURES DU MONDE
Prochains rendez-vous

ZOOM SUR

Renseignements :  
05.65.50.31.08  
musee@ville-figeac.fr
En savoir plus sur musee-champollion.fr
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Depuis près de trois ans, le musée travaillait sur un projet de mise en accessibilité de ses collections. 
L’ouverture des expositions présentées à l’occasion du bicentenaire de l’invention du braille 
(voir page 9) fut l’occasion de dévoiler les nouveaux outils mis à disposition des publics en situation de 
handicap.

Musée Champollion - Les Écritures du Monde
Des collections désormais accessibles à tous

Créé en 2007, le musée était déjà accessible aux personnes à mobilité réduite, grâce à un ascenseur et à la disponibilité 
d’un fauteuil roulant. Une maquette en relief du bâtiment et quelques points tactiles à l’entrée des salles étaient proposés 
aux déficients visuels. Des visites en langue des signes avaient ponctuellement été organisées pour les sourds et 
malentendants. Afin de faciliter la visite de tous, le musée s’est rapproché d’associations spécialisées pour concevoir 
des outils de médiation adaptés à toutes les formes de handicap :

• un livret de visite en FALC (facile à lire et à comprendre) retranscrit les textes présents dans le musée en gros caractères 
et dans un langage simplifié, pour les personnes en situation de handicap mental mais aussi en situation d’illettrisme ou 
en cours d’apprentissage du français (allophones et jeunes publics). 

• des vidéos de la visite du musée en Langue des Signes française sont consultables sur écrans pour les sourds et 
malentendants. 

• une visite en audiodescription, des carnets de dessins en couleurs contrastées et en relief, des textes en braille et 
en gros caractères, sont disponibles pour les aveugles et malvoyants. 

Tous ces outils sont en accès libre à l’accueil du musée ou en téléchargeant l’application 
gratuite Handivisites. Des tablettes équipées sont à disposition des personnes ne possédant pas 
l’application sur leur smartphone. 
Pour accueillir sereinement et guider les différents publics, le personnel du musée et les guides-
conférenciers extérieurs ont participé à une formation (sensibilisation à la thématique, utilisation des 
nouveaux outils…). 

Vidéo en Langue des Signes françaiseLivret de dessins en relief
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UNE PREMIÈRE ÉTAPE ET DES EFFORTS À POURSUIVRE
POUR ENVISAGER LE LABEL TOURISME ET HANDICAP

Pour Céline Ramio, directrice du musée « C’est un premier pas 
important pour l’accès de tous à nos collections mais il reste encore 
des choses à améliorer sur la fonctionnalité des locaux. Pour cela, 
nous sommes à l’écoute des retours des usagers concernés car 
des aménagements simples, auxquels on ne pense pas forcément, 
peuvent parfois être rapidement mis en place ».
Sont notamment à l’étude, l’aménagement de la banque d’accueil 
pour faciliter l’accès aux personnes en fauteuil, la mise en place d’une 
boucle magnétique pour les malentendants ou encore la création 
d’un cheminement podotactile pour les non-voyants. « Nous allons 
donc continuer à travailler dans ce sens et, quand nous serons prêts, 
nous déposerons notre candidature pour obtenir le label Tourisme 
et Handicap. »

« Grâce à l’application Handivisites et à l’audiodescription, 
on peut préparer sa visite en circulant virtuellement dans les 
différentes salles. Sur place, une maquette en relief permet 
en plus de se représenter mentalement les lieux. Avec les 
livrets de dessins en relief, complétés d’explications en 
braille, on a aussi l’opportunité d’accéder à des détails 
très intéressants comme la découverte tactile de certaines 
écritures (notre photo). La démarche du musée est très 
importante car ces outils facilitent considérablement notre 
accès au contenu des collections. (…) Je remercie l’équipe 
du musée pour son accueil et le travail réalisé qui va dans 
le bon sens pour toutes les personnes en situation de 
handicap.»

Invité à tester les nouveaux outils destinés aux aveugles et 
malvoyants, Azzedine Alhauari, membre de l’association Voir 
Ensemble Lot, livre ses impressions. LE SAVIEZ-VOUS ?

Bien que ce soit le seul 
système d’écriture inventé en 

France, le musée Champollion - 
Les Écritures du Monde ne possède 
à ce jour aucun objet lié au braille au 
sein de ses collections. Surprenant, 
non ? Une réflexion est engagée 
avec l’Institut National des Jeunes 
Aveugles pour mettre en place un 
dépôt permanent de certains objets 
de leurs propres collections au sein 
du musée figeacois. A suivre… 

TÉMOIGNAGE

Aux côtés de Céline Ramio, directrice du musée 
(à droite) et de Stéphanie Lebreton, chargée des publics et des 

collections (à gauche), Azzedine Alhauari découvre du bout des doigts 
un cartouche de hiéroglyphes grâce au livret de dessins en relief. 

“

“

L’inclusion est au cœur de nos 
préoccupations depuis des années. 
La Ville poursuit ses efforts pour 
rendre Figeac accessible à tous. La 
démarche du musée et ces nouveaux 

outils illustrent la 
volonté de la 

m u n i c i p a l i t é 
de mettre la 
culture à la 
portée de 
tous. 

Monique Larroque,   
Conseillère municipale 

déléguée aux handicaps 
et à l’accessibilité

TABLE RONDE : 
« Le braille aujourd’hui »
Ce rendez-vous sera l’occasion 
de présenter et de discuter de 
l’usage de cette écriture dans le 
monde contemporain. Après une 
brève conférence sur l’histoire du 
braille, cinq intervenants feront 
part de leurs expériences de 
cette écriture en relief, que ce 
soit à titre personnel ou dans le 
monde du travail. 

Samedi 29 mars / de 14h à 17h

Programme détaillé à retrouver 
sur musee-champollion.fr

Les séances du Conseil Municipal se tiennent à la mairie et sont ouvertes au public. Depuis plusieurs années, elles font l’objet d’un 
enregistrement audio par le biais du système de sonorisation de la salle. Une fois retranscrits à l’écrit, les débats sont disponibles sur 
le site de la Ville, en différé, sous le nom de procès-verbal (rubrique Ma Ville / Mairie / Conseil Municipal).

Prochainement, afin de permettre à chacun de suivre les échanges en direct, la municipalité a décidé de rendre cet enregistrement 
sonore accessible à tous depuis la chaine YouTube de la Ville de Figeac. L’expérimentation sera lancée lors de la séance du 3 mars 2025.

Vite dit

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL : à écouter en direct sur YouTube



www.elagage-figeacois.com
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La satisfaction exprimée par de nombreux habitants 
et commerçants a conforté la municipalité dans 
son idée d’étendre la période de piétonnisation 
du centre-ville au-delà de la période estivale. La 
mesure favorise en effet l’activité commerciale et 
participe à l’attractivité du centre ancien.

La Ville a donc décidé d’expérimenter le dispositif 
durant les vacances de printemps. Du 12 au 27 
avril 2025, la circulation sera interdite aux 
véhicules :

• de 11h30 à 21h : places Carnot et aux Herbes, 
rues Clermont, du 11 novembre, Caviale (entre 
places Barthal et Carnot) et de la République.

• de 10h à 21h : rues d’Aujou, Séguier, Gambetta, 
Ortabadial et Lucien Cavaillé.

Vite dit

PIÉTONNISATION DU CENTRE-VILLE 
Expérimentée durant les vacances 
de printemps

©
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• Quels emplacements seront concernés ? 
Les 48 places gratuites, jusqu’alors appelées « arrêts-minute ». 
Identifiées par une signalétique adaptée et/ou des marquages au 
sol, elles seront dorénavant gérées par le disque de stationnement. 

• Quel est l’objectif ? 
Faciliter le stationnement de proximité dans l’hypercentre en 
favorisant la rotation des véhicules pour répondre aux besoins qui 
nécessitent un court laps de temps.

Ce premier volet est mis en place en attendant l’installation des 
nouveaux horodateurs et de la signalétique des différents parkings 
qui devrait intervenir d’ici l’été et permettre l’entrée en vigueur 
des nouvelles règles pour les zones de stationnement moyenne et 
longue durée. Nous y reviendrons dans un prochain numéro.

Afin d’améliorer l’accès aux commerces, aux services et 
aux habitations du centre-ville, la municipalité a décidé 
de mettre en place un nouveau plan de stationnement. 
Cette refonte vise à mieux hiérarchiser les 2 400 places 
de parking, dont 1 800 resteront gratuites, en réorganisant 
les différentes zones selon les besoins et les usages. 
La « zone bleue », première étape du plan, entrera en 
vigueur progressivement à partir du mois de mars. 

ZONE BLEUE :
MODE D’EMPLOI 

• Je stationne gratuitement du lundi au 
samedi entre 8h30 et 19h, pendant 15 
minutes maximum.

• J’appose obligatoirement mon disque 
réglementaire de façon visible derrière le 
pare-brise de mon véhicule.

• Si je dépasse les 15 minutes, je m’expose 
à une amende de 35 € pour stationnement 
prolongé.

Un disque de stationnement édité par la Ville 
de Figeac est disponible gratuitement à 
l’accueil de la mairie, du Centre Social et de 
Prévention, de l’Office de Tourisme et chez 
tous les commerçants du centre-ville. Si vous 
possédez déjà un disque réglementaire, 
vous pourrez également l’utiliser.

Ce visuel indique le sens de circulation autorisé autour de la place et matérialise les 
5 places de stationnement gratuit, bientôt soumises à l’utilisation du disque 
réglementaire car situées en zone bleue, auxquelles s’ajoute une place 
réservée aux personnes à mobilité réduite.

EXEMPLE : le bon usage de la place Carnot

Plan de stationnement 
Premier volet : la « zone bleue »

Début janvier, les élus, accompagnés des 
services techniques, ont présenté les modalités 

de la zone bleue aux commerçants de la place 
Carnot et de la rue de la République. 
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Soucieuse de l’épanouissement et de la réussite 
scolaire des enfants, la commune de Figeac a mis 
en place depuis plusieurs années un dispositif 
d’accompagnement ouvert à tous les élèves de 
ses trois écoles élémentaires. 

Inscrit dans le cadre du Projet Éducatif de Territoire 
(PEDT), son objectif est d’offrir aux élèves, du CP au 
CM2, des ressources et un cadre de travail propices à 
l’apprentissage de leurs leçons et à l’approfondissement 
du travail fait en classe, notamment pour celles et ceux 
qui n’auraient pas la chance d’en bénéficier chez eux. 

Financées par la Ville, ces séances d’aide aux devoirs 
sont assurées par la Fédération Partir en lien avec les 
enseignants des élèves concernés. Elles se déroulent sur 
le temps périscolaire : le lundi, le mardi et le jeudi, entre 
17h et 17h45, dans une salle dédiée au sein de chaque 
établissement. 

Répartis par niveaux, les élèves sont encadrés par 
un animateur référent (*) et qualifié (**) qui adapte son 
intervention en fonction des besoins exprimés. Si un 
temps individuel est accordé à chacun, un travail collectif 
peut également être proposé donnant ainsi l’occasion 
aux enfants de s’entraider. Quels que soient la méthode 
ou le support utilisés, l’important est d’entretenir le plaisir 
d’apprendre. Un suivi régulier est assuré avec la famille via 
le cahier de texte.

Depuis le mois de septembre, 69 élèves sont ainsi 
accompagnés.

L’inscription, possible au semestre ou à l’année, se fait 
auprès de la mairie de Figeac.  
Pour tout renseignement, contacter les services à la 
Population au 05 65 50 05 40.
(*) 1 animateur pour 12 enfants maximum.
(**) niveau bac requis.

RETOUR SUR UNE SÉANCE À L’ÉCOLE CHAPOU
 
Il est 17h, Léa, animatrice référente des CM1 et CM2, accueille un groupe de 11 élèves pour 45 mn d’aide aux 
devoirs. Dans une ambiance à la fois studieuse et joyeuse, chacun se met rapidement au travail. Orthographe 
avec liste de mots à savoir écrire, exercices de mathématiques, leçon de grammaire… elle passe d’un élève 
à l’autre, réexplique les consignes si besoin, répond aux questions et propose à ceux qui sont dans la même 
classe de travailler ensemble. « Suivre le même groupe d’enfants permet de mieux cerner leurs besoins et 
leur niveau d’autonomie pour évaluer le temps à consacrer à chacun » précise-t-elle.

Et les enfants, que pensent-ils de cet accompagnement ? « Je suis plus motivé pour faire mes devoirs ici, 
avec les autres… En rentrant à la maison j’aime bien être tranquille pour jouer ou faire autre chose avec ma 
famille », « C’est mieux d’être en groupe car on peut s’aider », « Le jeudi, je rentre tard à la maison car j’ai 
cours de danse donc je préfère avoir fait les devoirs avant ».

Aide aux devoirs
Donner à tous les enfants des chances de réussite

Séance d’aide aux devoirs à l’école Chapou 
en novembre dernier avec un groupe de 

CM1-CM2.
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Vite dit

LA VILLE DE FIGEAC PRÉSENTE SUR 
Consultez ses offres d’emplois !

En créant début janvier sa page LinkedIn, la commune de Figeac a rejoint le 1er 

réseau social professionnel. Un outil devenu indispensable pour diffuser 
ses offres d’emplois et attirer de nouveaux.velles collaborateurs.trices en 
présentant notamment les services municipaux et les différents atouts de la Ville.
Un mois et demi après son ouverture, la page comptait déjà 112 abonnés.

Depuis l’été dernier, un chantier se poursuit au sein de 
l’école Louis Barrié, sans perturber le quotidien des enfants 
qui mangent à la cantine. En effet, ces travaux ne concernent 
pas le réfectoire où déjeunent les enfants, mais uniquement 
la surface dédiée à la réchauffe et préparation des repas, à 
la zone de plonge et au vestiaire du personnel.
L’opération consiste à agrandir et à réagencer ces locaux 
pour les rendre plus fonctionnels et plus accessibles afin 
d’offrir aux agents un espace de travail plus adapté à leur 
mission. 

Au-delà, elle permet également de mettre aux normes 
et de moderniser les locaux des écoles publiques et de 
pérenniser l’activité du service de restauration scolaire qui 
sert en moyenne 550 repas/jour.

Pour répondre aux enjeux environnementaux, un soin 
particulier a été apporté au choix des matériaux utilisés 
à l’intérieur (isolant en laine de roche naturelle) comme à 
l’extérieur (ossature et bardage en bois). Les travaux doivent 
s’achever à l’issue des vacances d’hiver.

ÉCOLE LOUIS BARRIÉ
Extension et réaménagement de l’office de la cantine

Réunion de chantier, en présence des services techniques, de Bernard Landes, adjoint 
en charge des bâtiments communaux, de l’Atelier d’architectes Houbron & Agence 

Architecture Office et des entreprises Alliance 360 et Mertz.

Les travaux en cours mi-janvier.

Pour la consulter, flashez ce QR code

ZOOM SUR
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Le coût de la collecte et 
du traitement des ordures 
ménagères ne cesse 
d’augmenter. Pour limiter 
l’impact financier sur les 
budgets des collectivités 
et des ménages, la solution 
c’est de réduire la production 
des déchets, notamment en 
compostant. Ces dernières 
années, en lien avec le Syded, 
la commune de Figeac a 
déployé plusieurs composteurs 
collectifs en centre-ville pour 
inciter les habitants n’ayant pas 
de solution de compostage 
individuel, à adopter ce geste 
vertueux au quotidien.

Afin de donner une dimension 
solidaire et éducative à sa 
démarche, la municipalité a 
choisi de nouer un partenariat 
avec l’Ecole de la TRansition 
Ecologique (ETRE Lot) qui 
accompagne des jeunes sortis 
du système scolaire et/ou 
éloignés de l’emploi, en leur 
proposant de découvrir et de 
se former à différents métiers 
verts et manuels. 

Fin janvier, 8 jeunes d’ETRE Lot sont intervenus sur 
les composteurs du centre-ville. Ici, celui du jardin 

de la place Sully, en présence de Plume Mattio, leur 
encadrant, et de Pia Eon, animatrice du Syded.

Gestion des composteurs collectifs 
La Ville conclut un partenariat avec 
l’École de la TRansition Écologique 

Officialisé par une convention, ce 
partenariat vient renforcer le soutien 
que la Ville apportait déjà à ETRE Lot 
mais de manière informelle. Depuis 
sa création en 2023, les jeunes sont 
en effet régulièrement accueillis 
au Centre Social et de Prévention 
pour des ateliers cuisine, ainsi que 
dans les locaux mis à disposition 
de l’association l’Outil en Main 
pour des activités autour du bois 
notamment. Des collaborations avec 
le service Espaces Verts (visite des 
serres municipales, participation 
à l’entretien du cimetière et à la 
fabrication d’hôtels à insectes) ont 
également été l’occasion pour les 
jeunes d’échanger avec les agents 
et de découvrir les multiples facettes 
de leur métier.

ENTRETENIR ET ASSURER LE 
SUIVI DES COMPOSTEURS 
DU CENTRE-VILLE
La sensibilisation au compostage, 
proposée par une animatrice du 
Syded, a débuté en septembre 
2023, en amont de l’installation 
du composteur collectif place 
Besombes. Après une rapide 
formation pratique, 8 jeunes, encadrés 
par Guillaume Bach, coordinateur 
d’ETRE Lot, ont réalisé le porte-
à-porte auprès des riverains pour 
les informer du projet et recenser 

les personnes intéressées pour y 
participer. Une journée très appréciée 
par le groupe qui a incité la structure 
à solliciter la Ville pour élargir cette 
collaboration autour du compostage. 
De son côté, la municipalité cherchait 
une solution pour assurer le suivi 
et l’entretien des 5 composteurs 
collectifs du centre-ville (*), en 
complément du réseau d’habitants, 
référents et volontaires. Après un 
test concluant, réalisé en décembre 
dernier sur 3 sites, le partenariat est 
rapidement devenu évident.

Environ 4 fois par an, ETRE Lot 
interviendra donc sur chaque 
composteur pour réapprovisionner 
les bacs en matière brune, retourner 
le compost en maturation, transférer 
la matière d’un bac à l’autre et 
effectuer les petites réparations 
nécessaires sur les structures en bois. 
Elle sera enfin chargée de collecter 
le compost maturé pour le mettre 
à disposition des utilisateurs des 
jardins familiaux sur différents points 
de dépôts (chemin du Moulin de 
Laporte et chemin des Condamines).
(*) Installés au Centre Social, rues d’Aujou et 
du Claux, places Sully et Besombes auxquels 
s’ajoutera prochainement celui de la place Louis 
Lacombe.
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À LA DÉCOUVERTE DES MÉTIERS 
DE DE(UX) MAIN(S) 

Guillaume Bach, coordinateur 
d’ETRE Lot nous présente ce 
dispositif hors du commun. 

« ETRE Lot, portée par 
l’association Figeacteurs a été 

lancée officiellement en septembre 
2023. Nous accompagnons des 

jeunes âgés de 16 à 25 ans, peu ou pas diplômés 
et aux profils très différents : certains ont arrêté leur 
scolarité en fin de collège, d’autres sont allés jusqu’au 
Bac sans poursuivre leurs études, ont fait quelques 
mois d’intérim et sont à la recherche d’une voie 
professionnelle. Malgré leurs difficultés et une certaine 
défiance envers le système de formation classique, 
ils sont décidés à s’en sortir. Pour la plupart, ils nous 
sont adressés par la Mission Locale et France Travail 
avec qui nous travaillons en étroite collaboration. 
Notre objectif : leur redonner confiance, leur ouvrir 
des perspectives et les aider à construire leur projet 
professionnel.

En lien avec des partenaires professionnels (artisans, 
agriculteurs…), institutionnels et associatifs, nous 
organisons des parcours découvertes sur 2 semaines 
autour de différents métiers manuels liés à la 
transition écologique. C’est un secteur d’avenir aux 
multiples débouchés professionnels. Nous abordons 
plusieurs thématiques : le bois et l’écoconstruction, 
l’alimentation et l’agriculture durables autour du 
maraîchage bio ou de l’élevage, l’économie circulaire 
autour du réemploi ou du compostage, etc. S’ils ont 
un « coup de cœur » sur l’une des thématiques, nous 
proposons un parcours de préqualification de 3 mois 
pour affiner leur projet professionnel. Notre action 
repose sur une notion essentielle : « Apprendre 
par le Faire », pour que les jeunes soient acteurs, 
et pas seulement observateurs. Ils participent donc 
à des ateliers collectifs et à des chantiers au sein 

“ “Ce partenariat, c’est l’opportunité pour ETRE Lot de 
donner du sens à son action. Pour ces jeunes en 
difficulté, c’est l’occasion de partager une expérience 
enrichissante et valorisante, de reprendre confiance 
en eux, d’acquérir des connaissances pour leur 
avenir, en étant utiles à la collectivité et en servant 
l’intérêt général. 

Christiane Sercomanens, 
adjointe en charge des affaires sociales 
et des solidarités

« A la Mission Locale, on m’a parlé de la 
formation avec cette école : j’ai réfléchi 
et j’ai dit pourquoi pas ? Je connaissais 
certains métiers mais j’en ai découvert 
d’autres. Avec des artisans, on a construit 
un mur en pierre sèche et fabriqué un 
nichoir en bois pour les oiseaux. Avec 
les gens de Regain, on a ramassé des 
légumes et parlé de maraîchage. On a 
aussi fait l’entretien des composteurs en 
ville. (…) Ce qui m’a plu, c’est de participer, 
d’être en mouvement car on apprend plus 
vite quand on fait les choses. Je me suis 
très bien entendu avec le groupe et, le 
dernier jour, on a partagé le repas cuisiné 
tous ensemble. Pour moi, c’est une bonne 
expérience car j’ai rencontré d’autres 
jeunes et de nouvelles personnes. (…) 
Grâce à la Mission Locale, j’ai fait plusieurs 
stages en entreprise dans le bâtiment et 
les espaces verts. Je cherche un contrat 
d’apprentissage pour être plaquiste ou 
peintre. En attendant, si je peux, j’aimerais 
faire d’autres formations avec ETRE Lot. »

(*) Maison d’Enfants à Caractère Social : établissement 
médico-social dédié à l’accueil temporaire d’enfants et 
d’adolescents en difficulté

Mohamed, 17 ans, est 
originaire de Guinée-

Conakry et arrivé en France 
il y a 2 ans. En tant que mineur 

non accompagné, il est hébergé 
et pris en charge par l’unité Sésame, rattachée 
à la MECS (*) La Main. En décembre 2024, il 
a participé à un parcours découverte de 
2 semaines avec ETRE Lot. Il revient sur cette 
expérience et ses projets d’avenir.

TÉMOIGNAGE

d’entreprises locales du territoire. Cette immersion donne 
lieu à des échanges humains très enrichissants avec des 
salariés, heureux d’expliquer leur métier, et des artisans, 
fiers de transmettre leur savoir-faire à des jeunes. (…) 
Cette école, c’est un « coup de pouce » dans leur parcours, 
un accompagnement vers une formation qualifiante et un 
emploi qui répondent à leurs attentes et leur permettent de 
s’insérer dans la société. En 2024, nous avons accueilli 42 
jeunes. Sur les 8 qui ont suivi le dernier parcours de 3 mois, 
7 ont trouvé du travail ou débuté un parcours de formation, 
donc c’est plutôt positif. »

Pour en savoir plus :  
figeacteurs.fr/etre-lot  
ecole-transition.eu (site national)
Contact : guillaume.bach@figeacteurs.fr / 06 81 62 45 73 



Élus Figeac Autrement

Plus de 10 millions d’euros ont été investis au Surgié 
au cours des deux derniers mandats. Mais pour 
quel résultat ?

• un camping officiellement fermé, comme indiqué 
sur internet.

• un restaurant toujours en quête d’un modèle de 
gestion viable et pérenne.

• des Oustalous sans exploitant.
Et comme si cela ne suffisait pas, le budget lié au 
projet de renaturation, bien que revu à la baisse 
financièrement, reste incomplet.
Le problème majeur, l’accès au site, demeure 
sans solution. Certes, une passerelle piétonne 
est évoquée – prévue, indispensable même – 
mais elle n’est toujours pas financée. Si elle peut 
favoriser les mobilités douces (notamment pour 
les cyclistes), elle ne règle en rien la question 
cruciale de l’accès automobile. De plus, la période 
de travaux promet d’importantes perturbations de 
circulation dans cette zone.

Sans un passage adapté et des solutions de 
stationnement réfléchies, le Surgié ne pourra jamais 
devenir un véritable lieu de vie et d’animation 
partagé pour les Figeacois, sans parler de son 
attrait touristique.
Alors oui, nous saluons un retour à la raison sur le 
plan financier, mais cette dépense reste à nos yeux 
disproportionnée.
Pourquoi d’autres options n’ont-elles pas été 
étudiées ? Reconnaître que la voie initialement 
choisie n’était peut-être ni la seule, ni la meilleure, 
aurait permis d’explorer des alternatives plus 
économiques, appropriées et durables.

Les conseillers municipaux : Philippe Brouqui, 
Christine Delestre, Arnaud Lafragette et Philippe 
Landrein.

L’espace accordé à chaque tribune est proportionnel à la représentation politique de chaque groupe.

Élus Vivre Figeac

Les travaux au Surgié commenceront au printemps.
Le défaut d’entretien du barrage pointé par l’Etat 
depuis 2017, imposait sa rénovation ou sa destruction.

• En 2025, en l’absence de travaux, l’effacement est 
devenu obligatoire. Coût : 4,427 M

• L’abaissement consécutif du niveau du Célé impose 
une modification de la prise d’eau. Coût : 2,879 M

• La passerelle sur le Célé est repoussée sine die. Le 
coût évoqué (1,2 M) est approximatif (et n’inclut pas le 
raccordement sur la RD).

• L’aménagement du Moulin racheté par le syndicat 
Célé Lot Médian est traité indépendamment (coût : 
2,5 M) occultant la question centrale de l’accessibilité.

• Tous les financements demandés ne sont pas 
encore acquis.

• L’installation d’une prise d’eau provisoire pendant les 
travaux sera financée sur le budget de l’eau municipal 
et donc par les redevances.

Anticiper aurait permis d’éviter les errements (contours 
et coûts). Faisons mieux pour les derniers arbitrages.

Les conseillers municipaux : Patricia Gontier et 
Pascal Janot.

Élue Figeac Demain 
L’activité de nos commerces est en berne !
L’achat de nouveaux horodateurs ayant pris du 
retard, la majorité municipale devrait modifier son 
plan de stationnement à venir du centre-ville. 
Si une rotation peut sembler nécessaire sur certains 
parkings, il faudrait prévoir un stationnement gratuit, 
limité, avec des horodateurs comme dans certaines 

villes du sud de la France plutôt qu’une augmentation 
des tarifs et un élargissement de la zone payante.

La conseillère municipale : Aurélie Morel

Notre très (trop) cher Surgié



Élus Figeac Ensemble - Majorité Municipale

À l’heure où vous lirez ces lignes nous serons 
dans la finalisation du budget 2025 de la Ville.

A contrario des idées reçues, les décisions prises 
au niveau national vont impacter très fortement 
nos moyens financiers et dans l’esprit de nos 
gouvernants l’impôt local, devenu minoritaire 
dans nos ressources, devrait servir de variable 
d’ajustement.

Faisant preuve, comme depuis plus d’une 
décennie, de lucidité et d’esprit de responsabilité 
nous vous présenterons une feuille de route sans 
augmentation des taux mais avec des ajustements 
conséquents, tant sur le fonctionnement que sur 
l’investissement.

La différence qui existe entre les « conseilleurs » 
et les « payeurs » est encore plus flagrante 
aujourd’hui ; nous le voyons au niveau de l’État 
avec des injonctions contradictoires de normes 
de plus en plus élevées et de demandes 
simultanées d’économies. Nous le voyons 
aussi parmi certains qui prétendraient offrir des 
services de plus en plus étendus à la population 
mais en réduisant les budgets. La démagogie et 
la désinformation qui sont légion sur les réseaux 
sociaux posent de plus en plus question, 
notamment en terme éducatif, les adultes étant 
responsables de leurs choix.

Soyons sérieux : notre mandat commencé en 
pleine épidémie du Covid 19 nous a d’emblée 
plongé dans la gestion de crise au plus près 
du terrain avec des solutions à inventer pour 
contrecarrer un problème inconnu jusqu’alors. 
Nous avons alors fait preuve de réactivité, 
d’ingéniosité, de bienveillance et de solidarité.

Dans le droit fil de ce que nous savons faire, 
nous continuerons d’assurer ce pourquoi vous 
nous avez désignés : assurer la sécurité et la 
circulation sur la voie publique, l’accès au sport 
et à la culture pour tous et à une éducation de 
qualité, tout cela dans un esprit de solidarité 
avec les plus fragiles.

Les enjeux climatiques et environnementaux 
restent importants, même en temps de disette 
budgétaire, car ce sont des politiques qui 
s’inscrivent dans le long terme et seront 
poursuivies.

Vous l’avez compris, aller de l’idéal au réel reste 
notre feuille de route et la petite musique qui 
accompagne chacun de nos faits et gestes, 
loin d’être inutile, nous oblige à une réflexion 
accrue (qui n’est pas de l’inaction) ce qui nous 
permet ensuite d’assumer nos choix en toute 
connaissance du sujet.

Les problèmes qui nous sont posés sont 
nombreux et variés, mais une question avec une 
réponse n’est plus un problème !

Restant à votre écoute, nous mettons en place 
les moyens pour que notre Ville continue d’être 
non seulement résiliente, mais tournée vers 
l’avenir.

Le Maire : André Mellinger
Les adjoints : Bernard Landes, Marie-France 
Colomb, Christiane Sercomanens, Guillaume 
Baldy, Antoine Soto, Pascal Bru, Anne Laporterie 
et Nathalie Faure. 
Les conseillers municipaux (dont 8 délégués) : 
Michel Lavayssière, Hélène Lacipière, Reyda 
Sehlaoui, Marta Luis, Etienne Lemaire, Monique 
Larroque, Jean-Claude Stalla, Claude Gendre,  
Gilles Cros, Scarlett Allatre-Lacaille, Hélène 
Gazal, Frédéric Rubaud et Raymonde Lafon. 



STATIONNER
DANS
MA VILLE 
ÇA DEVIENT +
FACILE !

À chaque usage sa place, pour des commerces, des services et des logements plus accessibles.


